Commentaires sur le document du Conseil Economique et Social intitulé « Exportations de produits agricoles du cru : diagnostic des contraintes économiques et propositions pour une meilleure compétitivité »

Jean-René Cuzon, CT/UPA/MAE

Commentaires généraux :

· Il faut préciser ce qu’on entend par « produits agricoles du cru » : s’agit-il des seules productions végétales (ce qui semble être le cas dans ce rapport) ou de produits agricoles dans leur ensemble, y compris notamment les produits du secteur de l’élevage (et dans ce cas, il ne faut pas oublier la filière « cuirs et peaux, qui constitue la principale source de recettes d’exportation du secteur « élevage » au Sénégal. C’est un secteur en forte croissance : La valeur des exportations de cuirs & peaux a été multipliée par 10 entre 1987 et 1997) ;

· L’essentiel de l’étude porte en fait sur les produits horticoles : la partie sur l’ARB est très peu développée, et il n’y a pratiquement rien sur les produits forestiers ;

· Préciser les sources des chiffres (notamment pour les tableaux) ;

· Insérer les tableaux directement dans le texte, au niveau des paragraphes concernés.

Introduction :

· page 4, 2è paragraphe « pour la période 1998-2000, le système productif sénégalais doit se préparer à une concurrence forte (UEMOA, OMC) » : pourquoi parler d’une période qui est sur le point de se terminer ; est ce qu’après 2000 cette concurrence aura disparue ? Il ne faut pas non plus oublier le renforcement de la concurrence lié aux nouveau accords UE-ACP (alternative APE ou SPG pour le Sénégal – Cf. doc de HB Solignac-Lecomte). Il faut arrêter de voir les accords UE-ACP comme un système préférentiel, mais plutôt comme un accord qui va accroître la concurrence pour les produits sénégalais !

· page 4 : la gamme de produits du cru importés par le Sénégal de la sous-région ne se limite pas à des produits d’origine végétale (ex : animaux sur pied tels que moutons de Tabaski) ;

· page 4 : « S’agissant des produits agricoles du cru exportés, l’analyse ne fait apparaître que 3 grands type de produits » : Il y a aussi les produits d’origine animale, notamment les cuirs et peaux notamment (Cf. Ci-dessus) ;

· page 5 : « les produits forestiers constituent les 1ers produits agricoles exportés » en valeurs : cela peut surprendre et il serait intéressant de donner les chiffres pour étayer cette information (les tableaux présents dans le document présentent seulement les exportations en volume).

Chapitre 1

page 6 introduction partie 1.1 :

· remplacer CEE/ACP par UE/ACP (ainsi que dans le reste du document, notamment page 23)

· Question : que sont devenues ces subventions aux exportations ? On cite leur date de mise en place, mais on ne sait pas si elles existent toujours. Il faut rappeler que lors de la signature de l’accord de Marrakech, le Sénégal a déclaré des subventions aux exportations nulles pour les produits agricoles….

· Bas de page : répétition à supprimer.

Page 7, partie 1.1.2 : présentation un peu confuse (i, ii, iii, iv : bien séparer les différentes productions)

Page 11, partie 1.2 : parmi les mesures citées, on ne parle que des productions horticoles ; il n’y a rien sur les actions menées ou en cours dans la filière ARB ou celles des produits forestiers (sans compter les autres filières non citées dans le rapport – Cf. ci-dessus).

Page 13 :

· Cf. commentaires généraux

· Dans le graphique n°8 : pour quelles raisons les exportations de noix de cajou ont été multipliées par 3 entre 1997 et 1998 ? Il serait intéressant de bien expliquer cette augmentation (comment cela a été possible ? export vers quelles destinations ? quelles sont les perspectives sur ces marchés ? etc…)

Page 14 :

· Commentaire : dans le cas des exportations horticoles, le « signal prix » n’est peut être pas l’élément déterminant pour inciter à l’exportation : ce sont en effet les exportations agricoles les plus difficiles à réaliser (produits hautement périssables, qui exigent un haut niveau de technicité de la part des opérateurs, le risque est très important, cela exige un capital initial important, des infrastructures (chambre froide, gare de fret, etc…).

· Pourquoi passe-t-on du graphique n°9 à la figure n°6 ? à harmoniser ;

· Dernière phrase en bas de page : il faut plus justifier cette affirmation.

Chapitre 2

page 15

· début de la partie 2.1 : selon moi, il ne s’agit pas de filière, mais plutôt de type d’organisation de la production ;

page 16

·  « haricot : les revenus des exploitations de type A et C sont déficitaires » : J’ai du mal à croire que des personnes comme Filfili ou Gafari perdent de l’argent, alors que cela fait de nombreuses années qu’ils font cette production. S’ils perdaient effectivement de l’argent, ils auraient arrêté depuis longtemps ! Peut être que les hypothèses ne sont pas bonnes ou le modèle ? Il aurait mieux valu (dans la mesure du possible) travailler sur les comptes d’exploitation réels de ces exploitations et ainsi avoir des chiffres plus réalistes.

Page 19 : 

-
  à ma connaissance, il y a eu des tests d’expédition d’asperge (à vérifier)

·  « le Sénégal est le premier bénéficiaire en Afrique de l’expérience Taiwanaise » : par contre, ce n’est pas le seul pays ACP dans ce cas (Taiwan a notamment cherché à développer la production d’asperges dans certaines îles des Petites Antilles) ;

· « les asperges vertes fraîches peuvent être valorisées facilement sur le marché international où l’on retrouve surtout de l’asperge de transformation (asperges blanches conditionnées) » : Attention, en France, le goût des consommateurs s’orientent plutôt vers les asperges blanches, qui sont vendues en frais (l’asperge blanche n’est pas une « asperge de transformation » mais plutôt « une asperge qui peut aussi être conditionnée »). Par contre, il est important de souligner que pour l’asperge, il est primordial de bien respecter la chaîne du froid de bout en bout (sinon elles durcissent et sont invendables) et que cela pose actuellement un problème au niveau du Sénégal.

Page 20 :

· « mettre en place des mécanismes de financement décentralisés » : présenter aussi l’expérience du PPMEH de Mboro.

· Partie 2.3 : la pourriture et plus généralement les problèmes de commercialisation de l’oignon local ne sont pas dus uniquement à un manque d’infrastructure de stockage, mais aussi à de mauvaises pratiques culturales (oignons gorgés d’eau pour « faire du poids).

Page 21 :

· Tableau : préciser qu’il s’agit des volumes exportés par l’ONAPES uniquement. Préciser les unités de mesures (dans une colonne, il s’agit de tonnes et dans l’autre de kg). Il est aussi intéressant de souligner que 2 des membres de l’ONAPES assure à eux seuls la majorité des exportations (62,5% en 1998/99 et 55, 2% en 1999/2000) ;

· Attention à la présentation des faits : Il ne faut pas oublier que 5 membres actuels de l’ONAPES sont des anciens membres de la SEPAS, et sont donc aussi partie prenante dans la mauvaise utilisation des fonds mis à disposition par l’UE (tel que c’est présenté, on a l’impression d’avoir des professionnels d’un côté (ONAPES) et des opérateurs pas très honnêtes et manquant de professionnalisme de l’autre (SEPAS) ;

· Le rapport qui est cité en bas de page a été rejeté par le PPEA. Les consultants auraient été manipulés par les gros opérateurs de la filière, qui se sont ensuite servis de ce rapport pour exiger du Ministère de l’Agriculture qu’ils soient les seuls bénéficiaires du PPEA et qu’ils gèrent directement les fonds du projet.

Page 23 et recommandation n°7 page 34 : Le problème du fret aérien réside surtout dans l’absence de réelle concurrence dans le secteur (entente Air France / Air Afrique sur les tarifs) et pour 2000, dans la faible capacité offerte aux exportateurs de Fruits & Légumes par les compagnies régulières. Je ne suis pas convaincu que la mise en place d’un mécanisme de financement du fret permette de résoudre ces problèmes. De plus, il faut s’assurer de la compatibilité de cette recommandation avec les engagements pris par le Sénégal vis à vis de l’OMC (subvention aux exportations dans le cadre de l’accord agricole : les pays qui n’accordaient pas de subventions pendant la période de référence n’ont pas droit d’en introduire de nouvelles, ce qui semble être le cas du Sénégal…)

Page 23 :

· « Les exportations sénégalaises bénéficient des avantages liés à la convention UE-ACP. Par ailleurs, la tendance actuelle s’oriente vers la réduction des tarifs (OMC) » : Préciser qu’avec la réduction des droits de douanes dans le cadre de l’OMC, les marges préférentielles des exportations ACP diminuent et que la concurrence sur le marché UE avec les exportations non ACP augmente.

· « la rémanence des produits utilisés connaît actuellement une très grande ampleur au Sénégal, sans pour autant qu’il existe de structure chargée de sa prise en charge » : phrase incompréhensible, à reprendre ;

· « Mais ce régime doit prendre fin en juillet 2000 » : remplacer par « a pris fin le 1er juillet 2000 »

· « Mais ce régime doit prendre fin en juillet 2000, pour faire place à la limite maximale résiduelle de zéro » : il faut expliciter d’avantage le changement de régulation européenne (LMR définie pour un couple « Matière active – production végétale » et en l’absence de données technique, la LMR est fixée au seuil de détection de la MA, d’où l’enjeu de déterminer des LMR pour les productions sénégalaises, ou africaines en général, tel que c’est proposé dans l’ « initiative pesticide » du ColeACP) ;

· « Mettre en place une structure de contrôle de qualité » : oui, mais cela ne suffit pas (travailler sur les BPA, assurer un meilleur contrôle des MA utilisées au Sénégal, etc….)

Page 24 :

· coût du fret à 535 FCFA/kg : actualiser les chiffres. Le coût important du fret est notamment du à la situation de quasi-monopole du duo Air France / Air Afrique + cette année à l’augmentation du prix du carburant et la hausse du dollar US par rapport à l’Euro (et donc au Franc) ;

· La chartérisation : à actualiser avec les dernières simulations du PPEA sur ce sujet (réunions du 20 et 21/11/2000) ;

· Lors du séminaire PPEA de la semaine dernière, les professionnels du secteur ont notamment insisté sur le problème de l’absence d’aire de pallétisation avant embarquement, qui se traduit par une rupture de la chaîne de froid préjudiciable à la qualité des exportations sénégalaises

Page 25 :

· Pour le fret maritime, il est important de bien préciser que ce type de fret n’est pas possible pour toutes les exportations horticoles : c’est notamment intéressant pour les produits pondéreux qui supportent le transport maritime, tels que les bananes, les ananas, les mangues, etc…

Page 26 :

· Tableau : informations incomplètes, notamment sur 4 produits (arachide de bouche, gomme, gombo, pois) ; des informations sont pourtant disponibles (Etude de marché de l’arachide HPS, étude du marché de la gomme arabique, réalisées par le CCI, disponibles auprès de la direction du commerce extérieur ; étude de la filière anacarde au Sénégal réalisée par l’ACDI, etc…).

Page 27 :

· « dans ce contexte donc, il n’est donc pas surprenant que les opérateurs sénégalais affichent après dénouement  de leurs transactions, des comptes déficitaires ». : même remarque que pour la page 16.

· Autres formes de vente : négocier avec les importateurs des prix FOB départ.

Page 29 :

· Le problème de la bonification du taux de crédit agricole pour les crédit hors CNCAS n’est pas spécifique à la NOVASEN (c’est aussi le cas pour les SFD faisant du crédit rural).

Page 30 :

· partie 3.1.2.1 : l’aspect « renforcement des normes » n’est pas le seul moyen d’assurer un certain niveau de qualité : il faudrait aussi introduire un différentiel au niveau du prix payé au producteur (payement à la qualité).

· Sur la problème de l’aflatoxine, voir la note préparée par Amadou Ba (ISRA) pour le sous-comité « commerce des produits agricoles » avant la réunion de Seattle.

Page 31 :

· Attention : pour la gomme, il faut aussi veiller dès le départ à préserver la ressource et éviter une exploitation « minière » des gommiers ;

Conclusion – Recommandations

· recommandation n°6 : « le PPEA devrait travailler aussi bien avec la SEPAS et l’ONAPES » : oui, mais actuellement, les responsables de l’ONAPES refusent de travailler avec le PPEA depuis leur tentative ratée de « hold up » sur le projet. Ainsi, les responsables de l’ONAPES, pourtant invités, ont boycotté le séminaire des 16-17/11 organisé par le PPEA.

Page 34 :

· « Enfin, la mise en place d’un cadre institutionnel permettant de rationaliser la politique de promotion des exportations, agricoles surtout est devenue incontournable » : les consultants n’ont apparemment pas entendu parlé du projet « appui institutionnel et opérationnel au développement des exportations sénégalaises », financé par l’ACDI (coopération canadienne et exécuté par le Centre du Commerce International CNUCED-OMC (voir direction du commerce extérieur pour plus d’informations)

· proposition sur l’APIX : à actualiser en fonction des dernières évolutions de ce dossier (on ne parle plus d’exportations pour l’APIX) ;

· Recommandation n°7 : Cf. ci dessus (problème de compatibilité avec les engagements OMC) ;

· Recommandation n° 9 : recommander une plus forte implication du COSEC dans le dossier du financement de ces infrastructures.

Page 35 :

- Recommandation n°14 : « mise en place d’un laboratoire de contrôle de qualité (avec l’appui de Wolf International) » (2 fois dans le document) : pourquoi ce bureau plus particulièrement ? Il n’y a aucune justification quand au choix de ce cabinet…. Oui sur la proposition, mais il ne faut pas s’engager sur le nom de l’exécutant.

1
3

